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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 25, après la première occurrence du mot :

« de »,

insérer les mots :

« la formation et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renforcer les objectifs de formation du jeune titulaire du contrat de 
génération, condition de son insertion durable dans l’entreprise, et plus largement, sur le marché du 
travail. 

L’entreprise d’accueil doit donc s’engager à mettre en place des actions allant dans ce sens et 
assurer un suivi des acquis du jeune salarié, qui, à l’issue des 3 ans, sera « monté en compétences ».

 


